
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 27 janvier 2020 

 

 

L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est 

réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire de la Ville 

de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Thérèse JOUSSEAUME, Françoise HURSON, Françoise ALLANO, 

Marie-Hélène BISEUL, Chantal ROUILLE, Gwenaëlle TUAL, Nadège PICOLO, 

Caroline BAGOT-SIMON 

 

Messieurs Alain LE CARROU, Jean-Pierre REGNAULT, Patrick BELLEBON, 

Jean BELLEC, Eric LE BARS, Bertrand BAUDET, Pierre-Marie CARSIN, Eric 

TOULGOAT, Olivier LE CORVAISIER, Richard HAAS, Cédric HERNANDEZ, 

Yann SOULABAIL 

 

Absents excusés Mesdames Brigitte MERLE (pouvoir donné à Françoise ALLANO), Claudine LE 

BOUEC (pouvoir donné à Gwénaëlle TUAL), Isabelle ETIEMBLE (pouvoir 

donné à Caroline BAGOT-SIMON) 

 

Messieurs Michel BOUGEARD (pouvoir donné à Thérèse JOUSSEAUME), 

Claude DESANNEAUX (pouvoir donné à Alain LE CARROU), Daniel LE JOLU 

(pouvoir Jean BELLEC), Jean-Louis ROUAULT (pouvoir donné à Françoise 

HURSON), Adrien ARNAUD (pouvoir donné à Pierre-Marie CARSIN) 

 

Secrétaire Madame Gwénaëlle TUAL 

 

Secrétaire Adjoint Monsieur Cédric HERNANDEZ 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 

 
Rapport n° 2020-13 REMUNERATION DES AGENTS CONTRACTUELS 

 

Rapporteur :  Monsieur Alain LE CARROU, 1
er

 Adjoint en charge des Finances, du 

Personnel et de l’Administration Générale 
 

La loi 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, pose l’emploi permanent comme principe en matière d’emploi territorial. 

 

Cependant, afin de pallier aux absences ou à un accroissement temporaire d’activités, la 

collectivité peut avoir recours à du personnel contractuel. 

 

Le Conseil Municipal a : 

 

- par délibération n° 96-93 du 16 décembre 1996, autorisé le Maire à procéder au 

recrutement d’agents non titulaires pour assurer le remplacement d’agents 

indisponibles et fixé leur rémunération sur la base du 1
er

 échelon du grade occupé ; 

 

- par délibération n° 2018-86 du 12 novembre 2018, autorisé Madame la Maire à 

recruter des agents contractuels de catégorie C afin de faire face à l’accroissement 

temporaire d’activité, à raison de 18 postes d’adjoint d’animation correspondant à 7 



équivalents temps plein et  10 postes d’adjoint technique correspondants à 4,5 

équivalents temps plein et fixé leur rémunération sur la base du 1
er

 échelon du grade 

occupé. 

 

Or, à compter du 1
er

 janvier 2020, la rémunération du 1
er

 échelon du 1
er

 grade de la fonction 

est inférieure au Salaire Minimum de Croissance, en raison de sa revalorisation de 1,2 %.  

 

Aussi, pour pallier à cet écart de rémunération, je vous propose : 

 

 de fixer la rémunération des agents contractuels recrutés pour remplacer des 

fonctionnaires indisponibles ou répondre à un surcroît d’activité, au 1
er

 échelon du cadre 

d’emploi concerné et dans le cas des 1
ers 

grades de la fonction, à l’échelon dont l’indice 

majoré est immédiatement supérieur à la valeur du SMIC en vigueur ; 

 

 et d’autoriser Madame la Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette 

délibération. 

 

Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à l’unanimité. 


